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07-REG-16C 
 

EPREUVE DE REGLEMENTATION  - Correction - Durée : 45mn 
 

 

• QUESTION 1                 6 points 
 
1)      Confédération mondiale des activités subaquatiques. Elle rassemble 90 pays et permet une équivalence 
internationale des prérogatives des plongeurs appartenant aux fédérations membres, 1 point par élément. 
 
2)      Réépreuve ou requalification tous les 5 ans, TIV ou inspection visuelle au minimum tous les ans, pour les 
blocs inscrits sur le registre du club, 1 point par élément. 
 
3)      Liste des personnes habilitées à effectuer le gonflage ; les consignes d’utilisation du compresseur 
(fabricant) ; les consignes de chargement (installateur) ; les consignes d’entretien (installateur + exploitant) ; les 
consignes particulières (exploitant) 
 
 

• QUESTION 2                          4 points  
 
1) Il existe différentes commissions au sein de la FFESSM. Laquelle régit l’enseignement de la plongée bouteille ? 
(1 point) 
 
2) Quelle est le rôle de cette commission au niveau régional ? (3 points) 
 
1)      La commission technique, 1 point si bonne réponse. 
 
2)      Définie la politique de formation régionale 
Autorisation d’organisation d’examen initiateur, MF1 et N4 avec un représentant de la CTR nommé par le 
président de la commission. 
Coordonner l’activité des comités départementaux.  
 

• QUESTION 3                 6 points 
 
1) Donnez sous la forme d'un tableau vos futures prérogatives de N4 en milieu naturel.(3 pts) 
 
2) Quel est l'encadrement minimum en milieu naturel pour des enfants en exploration ?(1pt) 
 
3) Dans quels conditions le N4 peut il: 
- Obtenir le N5 (1 pt) 
- Devenir stagiaire pédagogique MF1 (1pt) 
1) Donnez sous la forme d'un tableau vos futures prérogatives de N4 en milieu naturel. 
 

 Palanquée encadrée Nombre 
Proche Débutant 4 
Médian Fin prépa N1 4 
 N1 4 
Lointain N2 3 
> 40 m autonomie 3 

 
 
2) Quel est l'encadrement minimum en milieu naturel pour des enfants en exploration ? 
 
E1 
 
3) Dans quelles conditions le N4 peut il: 
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- Obtenir le N5 
- Devenir stagiaire pédagogique MF1 
 
 
N5 : formation par son club à la fonction de directeur de plongée, qualification délivrée par un MF1 et 
contresignée par le président du club. Déclaration à la CTR 
 
Stagiaire pédagogique : effectuer un stage initial de 3 WE ou 6 jours bloqués, déclaration à la CTR. 

 

• QUESTION 4                 4 points 
 
 
1)      En cas de dysfonctionnement matériel engendrant un problème sur un plongeur, la responsabilité du club 
peut-elle être engagée ? Développez. (2 points) 
 
2)      Vous effectuez une plongée entre autonome niveau 4 (hors structure). Existe-t-il un texte que vous devez 
respecter. (2 points) 
1)      Article 1384 du code civil : « on est responsable non seulement du dommage que l’on cause de son propre 
fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on a 
sous sa garde », si la réponse n’est pas justifiée 0 point. 
 
2)      Même hors structure c’est l’arrêté du 22/06/98 qui fait force de loi. Cependant, la loi précise qu’elle ne 
s’applique qu’aux structures mais on peut penser qu’en cas de problème hors structure, le juge pourra s’appuyer 
sur cette loi. (cas de jurisprudence). 
 
 


